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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 41, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
 Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport présentant les conséquences des réformes de l’accès à la nationalité 
française à Mayotte sur les droits de l’enfant. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à demander un rapport présentant les 
conséquences des réformes de l’accès à la nationalité française à Mayotte sur les droits de l’enfant.

La loi du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et une 
intégration réussie a restreint à Mayotte l’accès à la nationalité française au titre du droit du sol. Ce 
régime dérogatoire, entré en vigueur le 1er mars 2019, n’a à ce jour fait l’objet d’aucun rapport sur 
ses conséquences sur les milliers d’enfants et de jeunes qui vivent à Mayotte et qui sont concernés 
par ces mesures. Par ailleurs, aucune analyse ne fait état des conséquences de cette réforme sur les 
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services de greffe du tribunal judiciaire de Mamoudzou, en difficulté grandissante faute de moyens 
suffisants. 

En l’absence d’étude, ce régime dérogatoire a pourtant été renforcé par la proposition de loi visant à 
renforcer les conditions d’accès à la nationalité française adoptée au premier trimestre 2025 
prévoyant qu’un enfant né à Mayotte devra désormais justifier de la régularité de la résidence de ses 
deux parents, au moins un an avant sa naissance, afin d’obtenir la nationalité française. 

Il est fondamental qu’un rapport présentant les conséquences de ces réformes de l’accès à la 
nationalité française à Mayotte sur les droits des enfants soit publié dans les plus brefs délais.

Cet amendement a été travaillé avec l’UNICEF France.


